Mairie de Saint Gondon, 

10 Route de Gien, Tel 02 38 36 90 76, Fax 02 38 36 26 03, e.mail : mairie.saint.gondon@wanadoo.fr
Les Echos Gondulfiens

Compte rendu de la réunion de Conseil du 26 Septembre 2009
Avant d’ouvrir la séance, le Maire et le Conseil ont rendu hommage à Jacques Bonnot, Maire de Saint Martin et Président de la Communauté des Communes Giennoises, décédé cet été.

Réhabilitation de la Maison de Justice
Le Conseil approuve l’avant projet sommaire de réhabilitation de la maison dite « de Justice ». Cet immeuble, qui date du 16ième siècle, un des plus anciens du centre bourg, est situé à l’angle de la rue des Juifs et de la rue Charles Gondouin. Le Maire est chargé de solliciter les subventions nécessaires au financement de ce projet.
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Forage prospectif
La commune de saint Gondon est alimentée par un forage situé dans le val de Loire. La qualité de l’eau potable produite par ce forage, même si elle est tout à fait consommable, n’est pas satisfaisante. Au vu de cette situation et des résultats de la préétude effectuée en 2006, des subventions seront accordées pour effectuer un forage prospectif dans la zone boisée du sud de la commune.

Le conseil a décidé de confier la maîtrise d’œuvre de cette campagne de sondage au cabinet Eau & Industrie.

Diagnostic du réseau d’eau potable
Depuis plusieurs années, le rendement du réseau d’eau nettement inférieur à 70%. Plusieurs actions ont été réalisées : remplacement de canalisations anciennes, recherches de fuites. Malgré tout le rendement n’est toujours pas satisfaisant. Afin d’atteindre un rendement de l’ordre de 70% et d’avoir une bonne visibilité sur les performances du réseau, le conseil a approuvé un plan d’action : remplacement des compteurs trop anciens, sectorisation du réseau, recherche des fuites par procédé acoustique. 
Le conseil sollicite une aide auprès de l’Agence de Bassin Loire Bretagne pour le financement de  ces actions.

Audit énergétique
Compte tenu de la consommation croissante d’énergie (électricité et gaz), générée par l’accroissement des bâtiments communaux, et dans un soucis d’une démarche d’environnement durable, il a été décidé de faire un audit sur la consommation d’énergie des installations communales en existantes et futures.

Réfection de la rue de Saint Marc
Le conseil a attribué le marché des travaux de réfection de cette voirie à l’entreprise Vauvelle. Le chantier devrait commencer dans un mois environ.
Aire de Loisirs de la Forcinerie
[image: image2.jpg]


La maîtrise d’œuvre du projet d’aménagement de l’ancienne carrière de la FORCINERIE en espace de sport et loisirs, avec en premier la création d’un terrain de football, a été confiée au cabinet INCA. Le cabinet A.P Cholet est chargé de la demande de permis de construire des vestiaires.



Elargissement de la route d’Autry
Dans le cadre du projet d’élargissement de la route d’Autry (entre l’extrémité de la rue du Bout de la Ville et de la ferme de la Grange Dieu, le conseil a autorisé le maire à procéder à des échange de terrain avec les deux propriétaire riverains de cette voirie.
Chemin dit « des Prés »
Le CR N°22 dit des Prés qui part de la Route de Coullons, se termine en impasse. L’acquisition de la parcelle cadastrée BC127 permettrait de faire une jonction avec le CR N°26 dit de la Fosse Ramond. Le conseil autorise le maire à signer à acquérir cette parcelle.
Mise à jour des voiries communales
Le but principal est de mettre à jour le cadastre sur les points suivants : 
· Nouvelles voiries (lotissement du Parc cet des Quartiers)

· Transformations de parcelles en voirie : Rue de la Motte, Chemin de la Quiaulne, des Résistants et du Menhir)
· Changement de statut de CR en VC (voiries communales) pour les voiries de la zone urbaine.

Exonération de taxes foncières
Le Conseil reconduit l’exonération des taxes foncières pour les nouvelles constructions de moins de deux ans.

Odeurs nauséabondes

Suite aux nombreuses plaintes des habitants, sur les odeurs nauséabondes des épandages agricoles, un courrier sera envoyé aux agriculteurs concernés pour leur demander de respecter la législation, et de gérer cet épandage avec civisme (par exemple de ne pas épandre lorsque les vents sont défavorables et les week end)

Réunions de quartiers

Les deux premières réunions ont bénéficié d’une bonne audience. La prochaine réunion qui concerne la rte de Sully, les Pierres Longues, les Cottins et la route de Saint Florent, se tiendra le Vendredi 3 Octobre à la mairie
Aire de loisir de la FORCINERIE
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